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La chasse aux sorciers et aux sorcieres
dans le Pays de Vaud

Aspects quantitatifs (1581-1620)

Peter Kamber

Les proces de sorcellerie dans le Pays de Vaud ont depuis
longtemps suscite l'attention constante des historiens. L'attitude
des magistrats et des gens d'Eglise ä l'egard de la sorcellerie ainsi

que les aspects juridiques des proces sont done bien connus1.
Ce qui est demeure plus ou moins dans l'ombre, c'est l'ampleur

exaete des persecutions. Les indications qui donnent ä penser que
le nombre des sorciers et sorcieres brüles au Pays de Vaud devait
etre particulierement eleve aux XVIe et XVIIe siecles ne manquent
pourtant pas. Francois Perreaud, auteur d'un Traitte des demons et
sorciers2 dedie «aux Tres-Illustres, Hauts, Puissans et Souverains
Seigneurs, l'Advoyer et Conseil de la Tres-Illustre et Puissante
Republique de Berne», rapporte dans son avant-propos «les

reproches» qui ont ete faits «autrefois par quelques uns de l'Eglise
Romaine, sous pretexte de la quantite de sorciers, qu'ils disoyent

N. B. — J'aimerais remercier Mlle Isabelle Poli et Mlle Laurette Wettstein
pour l'amabilite et la patience avec lesquelles elles ont corrige mon manuscrit.

1 F. Trechsel, Das Hexenwesen im Kanton Bern, dans Berner Taschenbuch 19
(1870), p. 149-234; J. Cart, Un proces de sorcellerie ä l'Isle en 1660, dans Revue

historique vaudoise (abr. RHV) 1897; J. Cart, Leurs Excellences de Berne, lespasteurs
du pays de Vaud et la sorcellerie aux XVIe et XVII' siecles, dans RHV 1903,
p. 225 s.; J. Cart, Le chateau de l'Isle et lesproces de sorcellerie, Lausanne 1908 (48 p.);
Maxime Reymond, La sorcellerie aupays de Vaud au XV1 siede, dans Archives suisses

des traditionspopulaires 12 (1908), p. 1-14; Henri Vuilleumier, Histoire de l'Eglise
Reformee dupays de Vaud sous le regime bernois, t. 2, Lausanne 1929, p. 642-721; Rene
Meylan, Un proces de sorcellerie, le cas de Nicod Milliard (ijßß), dans RHV 1931;
Francois Gilliard, Le proces penal dans le pays de Vaud au XVII' siecle, dans
Archiv des Historischen Vereins des Kt. Bern XLIV (195 8), p. 273-288.

2 Francois Perreaud, Demonologie ou traitte des demons et sorciers: De leur
puissance et impuissance, Geneve 1653.
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estre brusles en vos terres, et notamment au Pays de Vaud, inferans
de la, que nostre Religion en estoit la cause»3.

Les autorites bernoises elles-memes etaient parfaitement
conscientes «de l'activite de sorcellerie chez leurs sujets au pays
romand»4. Leurs Excellences deplorent dans un grand nombre de

mandats «de journellement voir que (malheureusement) dans nos

pays romands, hommes et femmes sans nombre et sans cesse

renient Dieu leur pere et se donnent corps et äme au diable»5, que
«de ce fait beaucoup ont ete executes et que regne encore chaque
jour un tel malheur qui va meme s'accroissant»6.

On sait qu'ä partir de 1545 aucune sentence de mort prononcee
dans le Pays de Vaud ne pouvait etre executee avant que le

jugement n'ait re^u la ratification souveraine du Petit Conseil de

Berne7; les manuaux du Conseil (Ratsmanuale) contiennent done,
disperses dans des centaines de volumes, les noms de tous les

sorciers et sorcieres condamnes a mort au Pays de Vaud.
Les premiers resultats d'un depouillement systematique8 de ces

«Ratsmanuale» confirment, helas, le sentiment des contemporains
que la chasse aux sorcieres fut tres rigoureuse au Pays de Vaud. De
15 81 a 1620, neufcent septante personnes furent brülees pour cause

3 Voir aussi E. William Monter, Witchcraft in France and Switzerland, Ithaca
and London 1976, p. 108.

4
3 mal 1600 «...min gnadig herren nun ein zytt dahar gespurt, wie hafftig die

arbeitsaligkeit der hexery by iren underthanen welschen landts inrysst...», dans
Sammlung Schweizerischer Rechtsquellen, Kanton Bern, Stadtrechte VI.i, Aarau i960,
p. 678.

5 16 mal 1609 « So aber wir mit hertzleydt, schmertzen undt beduren taglich
Sachen müssent, dz m unseren welschen landen (leyder) mans- undt wybspersonen
ohne anzaal undt uffhoren von Gott irem himlischen Vatter abfallendt undt sich
mit lyb und seel dem leydigen Tuffel ergabent und verpflichten...», Staatsarchiv
Bern, Mandatenbuch Nr. 3, p. 334.

6 14 novembre 1608 «...und dahar vil hingencht worden, und noch täglich
sollich ellendt wart, ja überhandt nimpt...», Staatsarchiv Bern, Mandatenbuch
Nr. 3, p. 274.

7 Staatsarchiv Bern, TMB Y, p. 835 (21 aoüt 1545). Aymon de Crousaz,
Uorganisation judiciaire du Canton de Vaud pendant les periodes de Savoye et de Berne,
Lausanne 1885, p. 9; F. Trechsel, op. cit., p. 189; Louis S. deTscharner, Berne
et le pays de Vaud, dans RHV 1919, p. 225-241; Charles Gilliard, Lajustice de

Berne (i;jj-ijj2), dans RHV 1923, p. 257 s.; Henri Vuilleumier, op. cit., t. 2,

p. 655; Maurice von der Muhll, Malefices et cour imperiale. Les reformes bernoises
de la justice criminelle dans le pays de Vaud au XVI' Steele, Lausanne 1959, p. 66.

8 Trechsel {op. cit., p. 203) a ete le premier ä etudier les chiffres ä partir des
manuaux du Conseil de Berne. Malheureusement, ll se contenta de ne publier
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de sorcellerie (fig. i)9, trois cent vingt-cinq hommes (34,2%) et six
cent vingt-quatre femmes (65,8%); le sexe des vingt et un autres
executes reste inconnu (fig. 2).

D'apres ce qu'indiquent les manuaux du Conseil de Berne, ces

neufcent septante personnes furent jugees par nonante et une cours
de justice differentes. L'emiettement de la haute justice dans le Pays
de Vaud est sans doute un facteur dont il faut tenir compte si l'on
veut tenter une comparaison avec d'autres regions, en Suisse par
exemple, ou les persecutions etaient sensiblement moins
nombreuses.

Apres la conquete du Pays de Vaud en 15 36, les Bernois avaient
renonce ä centraliser vigoureusement la haute juridiction10, sans
doute comme le disait Vuilleumier, «en vue de se concilier la
noblesse du pays»11. II existait alors, ä cote des cours de justice
relevant directement de Berne (les cours de «chätellenie»), nombre
de cours de justice seigneuriales12 qui prononcerent des sentences

qu'une partie de ses resultats. Mes chiffres ne correspondent pas avec les siens pour
toutes les annees, ce qui s'explique probablement par une attitude differente
devant les cas douteux. En ce qui concerne ces derniers, j'ai choisi d'adopter une
position restrictive. Pour la critique detaillee des sources, voir Peter Kamber, Die
Hexenverfolgungen im Waadtland (1581-1620), memoire de licence dactyl.,
Historisches Seminar der Universität Zürich (professeur H. C. Peyer), 1980,
p. 10 s.

9 Dans son livre, d'ailleurs remarquable, sur la sorcellerie dans certaines
regions de France et de Suisse romande, l'historien americain E. William Monter
(op. cit.) a publie en 1976 des tableaux sur la relativite de la severite des

persecutions de sorciers. En ce qui concerne le Pays de Vaud, Monter s'est servi
des proces-verbaux conserves dans les diverses bibliotheques et archives
vaudoises, tout en precisant que, au XIXe siecle, beaucoup de proces ont disparu
et que les chiffres veritables des executions de sorciers doivent etre d'un tout autre
ordre de grandeur (Monter, op. cit., p. 40, 90 et 108). Ces chiffres de Monter, qui
ne representent en fait qu'un petit echantillon du nombre total des proces de
sorcellerie, ont malheureusement ete cites par d'autres auteurs sans cet
avertissement; voir l'avant-propos de Robert Muchembled dans Dupond-
Bouchat/Frijhoff/Muchembled, Prophetes et sorciers dans les Pays-Bas (XVI'-
XVIII' siecle), Paris 1978, p. 17, ou Robert Muchembled, La sorciere au village
(XV'-XVIIP siecle), Paris 1979, p. 124, ainsi que Jean Delumeau, La peur en
Occident (XIV'-XVlII' siecles), Une cite assiegee, Paris 1978, p. 350 et 360.

10 Charles Gilliard, La conquete du pays de Vaud par les Bernois, Lausanne

1935; A. de Crousaz, op. cit., p. 8; Georges Rapp, Villageois d'autrefois etjustice
seigneuriale, dans RHV 1945, p. 89-94.

11 H. Vuilleumier, op. cit., t. 2, p. 654.
12 Voir Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du

Canton de Vaud, Lausanne 1914-1921. Un tableau des autorites judiciaires au
commencement du XVIIIe siecle se trouve dans A. de Crousaz, op. cit., p. 15 s.

23



de mort. Toutefois, dans leur attitude envers la sorcellerie, les deux

types de cours de justice ne se distinguerent que bien peu —
pendant la periode consideree — qu'il s'agisse des fluctuations
annuelles ou du nombre des executions: quatre cent septante-neuf
sorciers et sorcieres furent condamnes ä mort par les cours de

chätellenies, quatre cent nonante et un par les cours de justice
seigneuriales (flg. 3).

Au Pays de Vaud, les fluctuations annuelles des executions pour
cause de sorcellerie sont tres marquees. On en saurait dejä
beaucoup plus sur les causes de la persecution des sorciers si l'on
arrivait ä comprendre pourquoi, ä certains moments, les büchers se

multiplierent et pourquoi ä d'autres les poursuites perdirent de leur
intensite.

La peur joue sans doute un role preponderant dans les proces
contre les sorciers et sorcieres13; c'est pourquoi j'ai essaye
d'examiner si la peste, qui epouvanta les contemporains plus que
tous les autres fleaux de l'epoque, a pu etre l'un des facteurs
expliquant certains des sommets de la courbe des persecutions14.

Dans les mandats de LL. EE., la peste etait congue comme un
chatiment divin que le Ciel envoyait aux hommes pour leur faire
expier leurs peches, Dieu etant considere comme un juge severe
dont on s'efforgait, en temps d'epidemies, d'apaiser le courroux par
des jours de jeüne et de penitence15. Mais ce n'etait lä que l'attitude
«oflicielle». A cote d'elle, bien d'autres theories tentaient
d'expliquer les epidemies devastatrices.

Tant ä Geneve qu'au Pays de Vaud, on croyait communement

13 L'image du diable dans la culture populaire est pourtant beaucoup moins
effrayante que les manuels demonologiques ne le font croire. II existait Ii une
difference de perception significative entre l'elite, d'une part, et le peuple, d'autre
part, qui craignait avant tout les malefices et attaques magiques venant d'autrui.
Voir i ce propos Paul Aebischer, Le diable, son nom, son aspect et ses manifestations
d'apres des procedures de sorcellerie du pays de Vaud aux XVIe et XVIIs siecles, dans
Archives suisses des traditionspopulaires 32 (1933), p. 149-171. Carlo Ginzburg, Les
batailles nocturnes, Sorcellerie et rituels agraires en Frioul (XVIs-XVIIs siecle), 1980
(Torino 1966); Jean Delumeau, La peur en Occident..., p. 242; Robert
Muchembled, Culture populaire et culture des elites dans la France moderne (XVs-
XVIIIs siecle), Essai, Paris 1978.

14 Jean-Noel Biraben, Les hommes et la peste en France et dans lespays europeens
et mediterraniens, Paris 1975; Jean Delumeau, op. cit., p. 98 s.

15 Andre Guisan, Lapeste a Lausanne et dans le pays de Vaud, dans Revue suisse

de midecine 1917, p. 229; H. Vuilleumier, op. cit., t. 2, p. 621.
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que la peste etait propagee par des etres malfaisants qui, de nuit,
«engraissaient» les verroux des portes de maisons16. Comme il ne
manquait pas de soi-disant «bouteurs de peste»17, confessant sous
la torture «s'estre mesle d'engraisser pour donner de peste»18, on
prit cette explication tres au serieux. Ainsi, au debut de l'epidemie
de 1613, Lausanne etablit un guet supplementaire de deux hommes

«pour le danger des engraisseurs de nuict»19. On sait qu'une
veritable chasse ä 1'homme pouvait s'organiser contre les rodeurs
et les vagabonds des qu'on commengait ä craindre l'arrivee de la

peste. On les soupgonnait de repandre la maladie, et ils etaient alors
abattus sans autre forme de proces et brüles sur place20.

Or, il y a une serie de proces de sorcellerie montrant que dans
le Pays de Vaud l'accusation de propager la peste par une graisse
malefique jouait aussi un role dans la persecution des sorciers. Sur
soixante-cinq proces-verbaux (entre 1581 et 1620) conserves aux
Archives cantonales vaudoises, on en trouve dix avec des

indications importantes laissant supposer qu'une ou plusieurs des

victimes des malefices des sorciers avaient en realite succombe ä la

peste.
Ainsi, Jenon Rien, qui etait veuve, confessa-t-elle en 1603 que

«il y a l'environ de six a sept ans» eile aurait cause la mort de la fille
de Jacques Myvilla: «ä laquelle ladite detenue auroit donne avec du
pain dedite gresse [qu'elle avait regue du diable] goustant avec eile
a l'intention de la fayre mourir. Laquelle de faict devenue enflee en
seroit morte quelque temps apres ayant de ce pris la peste»21.

De ce point de vue, le proces de Marye Rey de Jongny pres de

Corsier n'est pas moins revelateur, meme si la peste n'est pas
mentionnee explicitement. Marye confessa, sous la torture, avoir
«engraisse» les verrous de cinq maisons: «y heust incontinent des

malades, languyrent bien peu, puys morurent et entend qu'ilz sont
mortz par moyen dudict engraissement.»22

16 A. Guisan, op. cit., p. 190; Eugene Olivier, Medecine et sante dans le pays de

VauddesoriginesälafinduXVII1 siecle, Lausanne 1939, t. 2, p. 600; E. W. Monter,
op. cit., p. 44 s. et 115.

17 E. W. Monter, op. cit., p. 44.
18 Eugene Olivier, op. cit., p. 600.
19 Eugene Olivier, op. cit., p. 600.
20 Eugene Mottaz,Dictionnaire historique..., t. 2, p. 449.
21 12 avril 160 3, Archives cantonales vaudoises (abr. ACV), Bh 10/1, p. 115 s.
22 24 janvier 1581 (ACV, Bh 10/3).
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II semble done, dans une partie des proces de sorcellerie du
moins, que la peste ait effectivement suscite des accusations.

Au niveau statistique, on peut trouver une correlation entre les

annees de peste et certaines pointes dans la persecution des sorciers.
II y eut des epidemies au Pays de Vaud dans les annees qui suivirent
15 9623 et 1613 24, et la courbe des executions annuelles pour cause
de sorcellerie (fig. 1) montre pendant ces deux periodes que les

persecutions se multiplierent25. Certes, il faudra attendre que la

geographie et la Chronologie des epidemies soient etablies
exaetement grace ä des methodes demographiques26 avant de

pouvoir mesurer avec precision les effets de la peste sur la
«conjoncture» des büchers.

II faut remarquer cependant que les sorciers, qu'on soup9onnait
avoir «donne la peste», ne furent pas toujours condamnes dans
l'annee meme des evenements. Une des caracteristiques etranges et
effrayantes des persecutions villageoises est en effet que, pendant
des annees souvent, les accusateurs exprimaient leur suspicion de

fa^on confidentielle; il fallait une situation particuliere pour qu'ils
se mettent ä incriminer ouvertement les pretendus coupables. En
outre, les sorciers brüles dans les annees de peste n'etaient pas tous
consideres comme «bouteurs de peste», mais il est vraisemblable
que l'epidemie en tant que crise sociale — aggravant des conflits
preexistants et rendant manifestes des inimities latentes — faisait
simplement eclater la haine que l'on avait des sorciers.

Dans le meme contexte, il faudrait aussi evaluer les eventuelles
repercussions des famines et des periodes de prix eleves sur le
nombre de proces. A premiere vue, il semble qu'il y ait une

23 Muret, Abhandlung über die Bevölkerung der Waadt, 1766, p. 44; Andre
Guisan, La peste ä Lausanne..., p. 183 et 189; Eugene Mottaz, Dictionnaire
historique..., t. 1, p. 112, ainsi que t. 2, p. 448 s. Un mandat du 6 septembre 1596
mentionne aussi la peste, voir Jacques Bürdet, La danse populaire dans le pays de

Vaud sous le regime bernois, Bale 1958, p. 185 s.; de meme le 2 septembre 1597
(Staatsarchiv Bern, TMB PP, p. 770).

24 Muret, op. cit.; Mottaz, op. cit.-, Guisan, op. cit., p. 183, 216 et 233. Voir
aussi Edward A. Eckert, Boundary formation and diffusion ofplague: Swiss epidemics
from 1JÖ2 to 1669, dans Annales de demographic historique, 1978, p. 56 s.

25 En 1613 ä Vevey surtout, voir Monter, op. cit., p. 45.
26 Voir l'excellente etude de Paul Slack, Mortality crises and epidemic disease in

England 1484-1610, paru dans Charles Webster, Health, medicine and mortality in
the sixteenth century, London 1979, p. 9 s.
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concordance entre les crises de subsistance et l'augmentation des

proces en 1587, 1590, 1597 et 160927.
Les guerres et les tensions aux frontieres du Pays de Vaud ainsi

que les crises politiques et religieuses semblent avoir eu un effet
contraire sur le developpement des proces de sorcellerie. Pendant
toutes les annees de crises politico-religieuses ou les Bernois
leverent des troupes— 1582, 1585, 1589, 1598, fin decembre 1602

(l'effet se faisant sentir pendant l'annee 1603), 1610 et 161728 —
les proces de sorciers diminuerent de fagon sensible29, sauf en
1582.

II semble bien que les menaces du cote des frontieres aient
relegue la peur des sorciers ä l'arriere-plan: le diable paraissait alors
moins dangereux ä l'interieur qu'ä l'exterieur du pays. Un mandat
de reformation que les Bernois publierent juste apres l'Escalade de

Geneve (n/12 decembre 1602) en est une bonne illustration; il
revele que les magistrats protestants (mais dans quelle mesure est-
ce vrai pour la population?) ont ressenti «l'attaque infame et
sanguinaire du Due de Savoie» comme 1'indice que «Satan et ses

princes sanguinaires ne cessent d'employer toutes sortes de moyens
et de pratiques pour tenter de nous chasser, nous et nos
coreligionnaires ».30

Nous venons done de constater que la peste ou la disette

pouvaient contribuer ä renforcer la chasse aux sorciers et aux
sorcieres, tandis que les troubles politiques ou les guerres aux
frontieres tendaient ä la faire diminuer. II est certainement trop tot

27 Anne Radeff, Les prix des cereales a Lausanne de ijjo ä 1720, dans RHV
1978, p. zo;Fritz Bürki, Berns Wirtschaftslage im Dreissigjährigen Krieg, dans
Archiv des Historischen Vereins des Kt. Bern, XXXIV, Bern 1938, p. 147.

28 Staatsarchiv Bern, Ratsmanuale 1580-1620; Juste Olivier, Le Canton de

Vaud, Sa vie et son histoire, Lausanne 1937; Richard Feller, Geschichte Berns, t. 2,
Bern 1953.

29 Ii nous faudrait bien sür examiner aussi ä quel point les autorites bernoises
ont contribue ä faire diminuer les proces quand ceux-ci depassaient ä leurs yeux
la mesure soutenable (voir ä ce propos F. Trechsel, op. cit., p. 204). Cette
question devrait etre etudiee dans le contexte plus large du probleme du
scepticisme et de la fin des persecutions.

30 23 decembre 1602 «...dem hertzogen uss Saphoy syn schandtlicher
blutdurstiger anschlag Derhalben unndt diewyll wir gespürendt, dz der Satan
mit synen blutdurstigen fürsten nit nachlasst, allerley schandtlicher mitlen und
praticken uff die ban zebringen, uns und unsere gloubensgnossen so wyt Inen
müglich, usszetilcken...», Staatsarchiv Bern, Mandatenbuch Nr. 3, p. 57 s.
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pour generaliser ces observations. Avant d'en tirer des conclusions,

il faudra etudier ces coincidences statistiques sur une periode
plus longue et il faudra analyser aussi les effets psychologiques que
des fleaux tels que la peste, la disette ou la guerre pouvaient avoir
sur la vie quotidienne des populations villageoises.

On dit souvent que les sorciers ont ete des boucs emissaires et

que les accusations et les büchers ont ete en quelque sorte la

soupape de securite d'une societe «en crise», qui risquait d'etre
dechiree par ses tensions internes. II est cependant evident qu'une
theorie satisfaisante des persecutions des sorciers devrait non
seulement preciser le caractere de ces «tensions» — dans leurs

aspects demographiques, economiques, sociologiques et culturels
— mais qu'elle devrait aussi expliquer pourquoi les habitants des

villages choisirent precisement des «sorciers» comme boucs
emissaires et par quel processus d'interpretation se fit exactement
l'image sociale des sorciers.

Dans un mandat31 tres caracteristique de l'attitude paternaliste
et d'engagement social limite des autorites reformees32, LL. EE. de

Berne mettent l'augmentation des cas de sorcellerie en rapport avec
les tensions economiques et sociales au sein des villages vaudois.
Dans ce mandat, qui est absolument remarquable, elles constatent
la position precaire des villageois pauvres ou en train de

s'appauvrir, qui s'endettent — surtout «en periode de vie chere»33

— et perdent souvent tous leurs biens. Ce qui resulte de tout cela,
disent encore LL. EE., n'est rien d'autre qu'«envie, haine, esprit de

vengeance et, par lä meme, desespoir et reniement de Dieu, notre
divin pere, ce que (malheureusement) les proces quotidiens34
prouvent abondamment35».

Le processus d'endettement et de pauperisation d'une partie de
la population villageoise est bien connu dans l'histoire sociale et

31 Staatsarchiv Bern, Mandatenbuch Nr. 3,p. 332-350(16 mai 1609).
32 Autre exemple: la fixation du taux d'interet ä 5 % dans le mandat du

6 janvier 15 87 (SammlungSchweizerischer Rechtsquellen, Kanton Bern, Stadtrechte VI.2,
Aarau 1961, p. 847).

33 «In thüwren zytten» (16 mai 1609).
34 C'est-ä-dire proces de sorcellerie.
35«...undt dan uss solchem allem den unseren nütt anders entspringt dan

nydt, hass, rachgyrigkeit, ouch die usserste armutt, undt uss disen verzwyfflung
undt abfaal von Gott, unserem himlischen vatter, wie dan die täglichen process
solches (leider) mher dan vil zügent.»
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economique du monde rural des XVIe et XVIIe siecles36. De plus,
on sait que la croissance demographique contribua ä son tour ä

1'amenuisement progressif de la propriete fonciere de la fraction
malchanceuse des villages, entrainant le morcellement des lopins
de terre qui lui restaient37.

Les beneficiaires de ce transfert de terres se trouvaient aussi bien
dans le village meme (coqs de village) qu'en dehors du monde

paysan (rentiers)38, ce qui, au Pays de Vaud, ressort bien des

registres de la «taille» de 15 5 o. Cet impot extraordinaire de 1 % sur
la fortune nette, plus une taxe fixe de six sous par focage, revele
clairement, sans etre pour autant une source sans defauts39, que,
dans les villages viticoles surtout, les fortunes etaient tres
inegalement reparties. La proportion des habitants qui ne
possedaient rien pouvait aller jusqu'ä 47% du total de la

population, comme dans la paroisse de Villette, dans le vignoble de
Lavaux40.

Pour l'entretien du peu de betail qu'elles possedaient, les

families sans fortune dependaient d'autant plus des päturages
communs41 et c'est ä propos de ces derniers que se declencha, ä

l'epoque, une epreuve de force tenace, lorsque les proprietaires
aises commencerent ä acquerir le droit de reserver ä leur seul usage
les pres et les champs qui, jusque-la, avaient ete ouverts au

troupeau communal une fois les moissons terminees42.
Dans le Pays de Vaud, la decomposition progressive du Systeme

collectif de l'assolement triennal par le «passage ä clos» fut un

36 Voir par exemple la contribution de Jean Jacquart dans Histoire de la
France rurale (ed. sous la direction de G. Duby), t. 2, Paris 1975, p. 185-353; ou
bien Emmanuel Le Roy Ladurie, Les paysans fran^ais du XVIs steck, paru dans

Hommage ä Ernest Labrousse, Paris 1974, p. 333.
37 J. Jacquart, op. tit., p. 261 et 275; E. Le Roy Ladurie, op. tit., p. 343;

AnneRadeff, Lausanne et ses campagnes au ije siecle, Lausanne 1980,p. 16701245 s.
38 J. Jacquart, op. tit., p. 267.
39 Georges Rapp, La seigneurie de Prangins, Lausanne 1942, p. 110; Olivier

Dessemontet, La seigneurie de Belmont, Lausanne 195 5, p. 271; Louis Junod, Essai
sur la propriete fonciere ä Lavaux en ijjo, paru dans Melanges offerts ä M. Paul-E.
Martin, Geneve 1961, p. 2 5 5 -270; Paul-Louis Pelet, Fer, charbon, atier dans lepays
de Vaud, Lausanne 1978, t. 2, p. 203.

40 L. Junod, op. tit., p. 250; voir aussi A. Radeff, op. tit., p. 166.
41 G. Rapp, op. tit., p. 197.
42 Otto Sigg, Bevölkerungs-, agrar- und so^ialgeschichtliche Probleme des 16.

Jahrhunderts am Beispiel der Zürcher Landschaft, dans Revue suisse d'histoire 24 (1974),
p. 1-25; concernant les pres rares et precieux: A. Radeff, op. cit., p. 149.
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processus tres lent43. Ce conflit d'interet permanent autour des

droits de päturage etait un probleme epineux a l'epoque oü l'on
brülait les sorciers et ce n'est peut-etre pas un hasard si, dans la liste
des mefaits imputes aux sorciers vaudois, on trouve pratiquement
dans chaque proces de pretendus sortileges contre le betail44.

De plus, les cartes provisoires concernant la repartition geo-
graphique des proces demontrent avec une nettete surprenante que
les persecutions des sorciers se concentrerent justement dans les

regions de cerealiculture et de viticulture45, dans les villages serres
et «pleins» oü le probleme pose par le betail etait alors le plus grave.

Encore faut-il dire que dans les regions d'habitat disperse46,
dans les zones de collines (Broye, Jorat) et dans les villages de

montagne, oü les proces de sorciers etaient beaucoup plus rares, les

conflits de päturages ne furent pas moins graves. Mais dans les

montagnes, ces conflits se manifesterent d'une maniere fondamen-
talement differente, ä savoir entre les villages memes, et non pas au
sein des communautes, comme cela fut le cas dans les regions de

l'assolement triennal du moyen pays et dans les vignobles du bord
du lac Leman et du lac de Neuchatel47.

II semble done que le facteur decisif ne reside pas dans les

conflits de päturages en eux-memes, mais dans la structure des

relations villageoises tendues dans leur ensemble. Retenons
simplement que, premierement, les persecutions des sorciers au
Pays de Vaud etaient avant tout un phenomene propre aux villages
viticoles et cerealiers, deuxiemement, qu'ä l'epoque etudiee, ces

43 Voir l'excellente carte de l'assolement triennal ä Gollion au XVIIe siecle

que Georges Nicolas-Obadia a reconstitute dans Encyclopedic illustree du Pays de

Vaud, t. 3, Lausanne 1972, p. 7.
44 L'aneantissement des recoltes ne jouait presque aucun role comme chef

d'accusation dans les proces de sorciers entre 1581 et 1620.
45 Georges Nicolas-Obadia, Les origines de I'habitat dans le Canton de Vaud,

dans RHV 1972, p. 7-14; et, du meme auteur, Atlas statistique agricole vaudois,
Lausanne 1974.

46 Charles Biermann, L'habitat rural en Suisse (avec une carte), Neuchatel
1932; id., Divisions regionales du Canton de Vaud, dans Geographica Helvetica 1951
(n° 3), p. 182, et, id., Le Canton de Vaud, Tableau de ses aspects, de ses ressources, de sa

population, Lausanne 1952.
47 En ce qui concerne les structures de la culture et de l'habitat, le Jura et le

pied du Jura vaudois constituent une region tres complexe et difficile ä classifier.
Le nombre des proces en tout cas n'y etait pas eleve. Voir ä titre de comparaison:
E. William Monter, Patterns ofwitchcraft in theJura, dansJournal ofSocial History
5 (i97i)» P- !-25-
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villages connurent de graves problemes internes et une differencia-
tion sociale s'accentuant de plus en plus et, troisiemement, que le

betail, d'apres les proces-verbaux, etait, aux yeux des contempo-
rains, la cible privilegiee des attaques malefiques.

II faut avouer que, malgre les diverses correlations chronologi-
ques et geographiques relevees ici, qui toutes devront encore etre
elaborees et approfondies, nous n'en sommes qu'au point de depart
d'un travail sur les causes sociales des persecutions des sorciers.
Mais l'objet de l'etude parait plus clair: il s'agit de montrer a quel
point une conjoncture de peur et de tnisere ainsi que des conflits
structurels dans la societe villageoise ont determine l'interaction
fatale entre les pretendus sorciers et leurs accusateurs.

La lecture sociologique48 des proces-verbaux est une affaire
aussi passionnante que repugnante. Ceux qui sont conserves pour
la periode de 1581 a 1620 restituent l'image d'une societe
villageoise dechiree par les problemes internes et par la haine. II
apparait clairement qu'un conflit personnel grave existait toujours
entre les pretendus sorciers et sorcieres et leurs victimes
supposees49. II arrivait que sorciers et accusateurs se maudissent
reciproquement; ou que la sorciere, peut-etre pour se faire

respecter, proferät de graves menaces contre ses adversaires. Mais
le fait de souhaiter du mal ä autrui etait une arme a double tranchant
et pouvait entrainer de nefastes consequences. Si la moindre de ses

propheties venait ä s'accomplir, la sorciere risquait d'etre prise a

son propre piege; car la memoire ne faisait pas defaut a ses

adversaires vigilants.
Mais souvent les sorciers et sorcieres furent incrimines ä leur

insu, et ce ne fut generalement qu'aux derniers Stades de la

poursuite qu'on les insulta et qu'on les accusa ouvertement.
Ce qui frappe peut-etre le plus le lecteur d'aujourd'hui, c'est

l'exasperation avec laquelle envouteurs et ensorceles s'affrontaient.

48 Voir le brillant exemple de Alan Macfarlane, Witchcraft in Tudor and
Stuart England, A regional and comparative study, London 1970.

49 A. Macfarlane, op. cit., p. 173; Keith Thomas, Religion and the decline of
magic, Studies in popular beliefs in sixteenth and seventeenth century England, London
1971, p. 552; Robert Muchembled, La sorciere au village..., p. 144; Gerhard
Schormann, Hexenpro^esse in Nordwestdeutschland, Hildesheim 1977, p. 127; G.
Schormann, Hexenpro^esse in Deutschland, Göttingen 1981, p. 98 s.; David
Meili, Hexen in Wasterhingen, Magie und Lebensformen in einem Dorf des frühen iS.
Jahrhunderts, these, Zürich 1979, p. 44 et 132.
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II suffit de lire le passage suivant d'une deposition qu'un temoin fit
ä propos de Claudaz du Vellin (brülee en 1613, annee de peste,
apres avoir ete tres longtemps l'objet de denonciations)50: «Item
qu'il y a environ un an et demy qu'ilz estoyent assemblez partie
d'eux en leur maison de ville de Corsaulx, ou Pierre Roche
entendant que sa femme avoit disputte devant ladite maison avecq
ladite Claudaz, et ledit Roche sortist la teste par la fenestre et luy
escria telz propos: <Qu'as-tu ä fayre avecq ma femme, charospe51
et meschante femme que tu es; as-tu besoin que je mesne une
berdee52 de bois vers le lac pour t'eschauffer, t'en tarde-il?>.»

Une femme reputee sorciere avait beau essayer de prouver
qu'on l'accusait ä tort, les insinuations calomnieuses et les

humiliations publiques la poursuivaient. «Je suis aussy femme de

bien et d'honneur que vous puissiez estre homme de bien et
d'honneur», dit la meme Claudaz du Vellin au mestral Jehan du
Crest qui l'offensait ouvertement («On scayt tout quelle femme
vous estes»), ou bien, dans la version d'un autre temoin: «Je vaulx
autant pour une femme que vous vaillez pour un homme quelque
mestraux que vous soyez.»53

Refaire une reputation etait une täche difficile. Dans la plupart
des cas, la sorciere attaquee s'affolait, se repandant en plaintes et en
maledictions ou reagissait comme Claudaz du Vellin qui, apres
avoir souffert un autre affront, «s'en retourna pleurant en sa

maison». L'exclusion d'une femme ou d'un homme et leur
qualification de sorciere ou de sorcier etaient un processus long et
destructeur. Mais reconnaissons-le: pour comprendre vraiment les

causes de la persecution des sorciers, il nous faut en savoir
beaucoup plus sur la vie quotidienne dans les villages d'autrefois.

Note de l'auteur — Beaucoup de proces-verbaux d'affaires de
sorcellerie ont ete perdus. J'aimerais prier ceux des lecteurs de la RHV
qui sauraient oü Ton peut encore en trouver (archives communales,
archives privees, etc.) d'avoir la courtoisie de le faire savoir ä mon
intention aux Archives cantonales vaudoises, Maupas 47, 1004 Lausanne.

50 ACV, Bh io/i,p. 189 s. (12 decembre 1611); pour l'execution, deux ans plus
tard, voir Staatsarchiv Bern, Ratsmanuale Nr. 26, p. 22 (3 aoüt 1613).

51 Sorciere.
52 Une brouette (Glossaire des patois de la Suisse romande, t. 2, p. 339).
53 ACV, Bh 10/1, p. 189 v°.
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Fig. i. Executions entre ijSo et 1620 (chiffres annuels).

Fig. 2. Femmes: 624 (6j,8%>).
Hommes: 42; (34,2%)).

(Le sexe des 21 autres executes est inconnu.)

Fig. 3 Cours de justice seigmuriales (441 executions).
Cours de chätellenie dependant directement de Berne (479 executions).
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